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RÉUNION DU 11 juin 2019 
 
 
 
Présents : Guy PINCEMIN, Guy BLONDEAU, Jean-François COHET, Isabelle ESCROIGNARD, 
Martine GONTARCZYK, Marc GUERIN 
 
Assiste : José DIAZ (Comité) 
 

 
INFORMATION IMPORTANTE 

 
Toutes les décisions prises par la commission sont susceptibles d’appel devant le Comité d’appel chargé 
des affaires courantes du DVOF. 
 
 

COMMUNIQUE 
 
CHALLENGE FAIR-PLAY EQUIPES 
 
 Les championnats du challenge « Fair-play Equipes » : 
 

- SENIORS : D1 – D2 – D3 – D4 
- SENIORS F : D1(Nouveau) 
- U19 : D1 – D2 – D3 
- U17 : D1 – D2 – D3 

- U15 : D1 – D2 – D3 – D4 
- ANCIENS : D1 
- CDM : D1 – D2 
- FUTSAL : D1 – D2 (Nouveau)

 
 La commission rappelle aux clubs qu’il est possible de récupérer des points de BONUS suivant l’article du Challenge 
du « Fair-play Equipe » ci-dessous : 
 

Article 4.2 : Points de BONUS  
- Article 4.2.1 : Après 2 rencontres consécutives de championnat dirigées par un arbitre officiel uniquement, sans 

aucune sanction administrative, l’équipe concernée pourra demander à la Commission Fair-play et Ethique, 2 
points de BONUS venant en déduction des points de malus de ladite équipe. La demande devra être faite par écrit 
(courrier, fax, courriel) avec les informations concernant la catégorie, la division, le groupe, l’équipe concernée et 
la copie des feuilles de matches concernées.  

 
CHALLENGE FAIR-PLAY CLUBS 

 La commission rappelle à toutes les Présidentes et tous les Présidents que des points de bonus peuvent être attribués 
pour le challenge « Fair-play Clubs » lors des rencontres foot animation U11 & U13. Il suffit pour cela de compléter le 
document intitulé « REGARDS CROISES » au verso des feuilles de match. 
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OPERATION « CARTON VERT » 
 
La Commission Fair-play & Ethique prend en charge le suivi de l’opération « Carton Vert ».  
 
Ce dispositif est une action qui permet de valoriser les bonnes attitudes des joueurs sur le terrain afin d’encourager les 
bons comportements.  
Ce dispositif sera mis en application sur les rencontres du championnat U15 / D1 à compter des rencontres du 9 février 
2019. 
 
L’information, et le matériel nécessaire a été transmise aux clubs concernés ainsi qu’aux arbitres 
 
Nous rappelons que le club recevant à la charge de mettre en place l’opération, ainsi que celle de transmettre la fiche 
d’observation au DVOF- Commission Fair-play & Etique (par mail ou par courrier). Ces fiches permettront à la commission 
de suivre l’opération et d’éventuellement récompenser les lauréats à la fin de la saison.  
 
La F.F.F. est attentive à la mise en place de cette opération, et devrait accorder une dotation aux récipiendaires.  
 
Merci aux clubs pour leur implication dans cette opération aux fortes valeurs éducatives. 
 
Pour toute question, merci de les adresser par voie officielle à la destination de la Commission Fair-play & Ethique. 
 

AFFECTATION DES POINTS DE MALUS 
Sur la base des P.V. de la Commission de Discipline du Val d’Oise des 23 et 29 mai et 6 juin 2019 

 
Club : A. S. ERAGNY F. C.  
L'équipe SENIORS du club évoluant en SENIORS D2 - B est pénalisée de 7 points de MALUS, à la suite de la décision 
de la Commission de Discipline du DVOF du 23/5/2019 pour Acte de brutalité à l'encontre d'un adversaire à l'occasion 
d'une action de jeu lors de la rencontre N°20485301 du 19/5/2019. 
 
Club : A.F.C.H. GONESSE  
L'équipe CDM du club évoluant en CDM D2 - B est pénalisée de 10 points de MALUS, à la suite de la décision de la 
Commission de Discipline du DVOF du 23/5/2019 pour Menace verbale à l'encontre de l'officiel au cours de la rencontre 
après exclusion lors de la rencontre N°20844600 du 12/5/2019. 
 
Club : ADAMOIS O.  
L'équipe U17 du club évoluant en U17 D2 - B est pénalisée de 7 points de MALUS, à la suite de la décision de la 
Commission de Discipline du DVOF du 29/5/2019 pour Acte de brutalité à l'encontre d'un adversaire à l'occasion d'une 
action de jeu lors de la rencontre N°20878601 du 26/5/2019. 
 
Club : ARGENTEUIL F.C.  
L'équipe U15 du club évoluant en U15 D1 est pénalisée de 7 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission 
de Discipline du DVOF du 29/5/2019 pour Acte de brutalité à l'encontre d'un adversaire à l'occasion d'une action de jeu 
lors de la rencontre N°20535844 du 25/5/2019. 
 
L'équipe U15 du club évoluant en U15 D1 est pénalisée de 7 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission 
de Discipline du DVOF du 29/5/2019 pour Bousculade à l'encontre d'un adversaire en dehors de la rencontre lors de la 
rencontre N°20535838 du 18/5/2019. 
 
L'équipe U15 du club évoluant en U15 D2 - A est pénalisée de 3 points de MALUS, à la suite de la décision de la 
Commission de Discipline du DVOF du 23/5/2019 pour Anéantissement d'occasion de but sans porter atteinte à l'état 
physique de son adversaire lors de la rencontre N°20535935 du 18/5/2019. 
 
Club : BEAUCHAMP A.S.  
L'équipe ANCIENS du club évoluant en ANCIENS D1 est pénalisée de 3 points de MALUS, à la suite de la décision de 
la Commission de Discipline du DVOF du 23/5/2019 pour Exclusion suite à second avertissement lors de la rencontre 
N°20545151 du 19/5/2019. 
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Club : BOISSY L’AILLERIE ET.SP.  
L'équipe U19 du club évoluant en U19 D3 - B est pénalisée de 7 points de MALUS, à la suite de la décision de la 
Commission de Discipline du DVOF du 6/6/2019 pour Acte de brutalité à l'encontre d'un adversaire en dehors de toute 
action de jeu lors de la rencontre N°20984683 du 12/5/2019. 
 
Club : CORMEILLAIS A.C.S.  
L'équipe SENIORS du club évoluant en SENIORS D1 est pénalisée de 7 points de MALUS, à la suite de la décision de 
la Commission de Discipline du DVOF du 23/5/2019 pour Faute grossière lors de la rencontre N°20485034 du 19/5/2019. 
 
Club : DEUIL ENGHIEN F.C.  
L'équipe SENIORS du club évoluant en SENIORS D2 - A est pénalisée de 7 points de MALUS, à la suite de la décision 
de la Commission de Discipline du DVOF du 23/5/2019 pour Propos injurieux à l'encontre de partenaire au cours de la 
rencontre lors de la rencontre N°20485169 du 19/5/2019. 
 
Club : EAUBONNE C.S. MUNICIPAL  
L'équipe U17 du club évoluant en U17 D3 - B est pénalisée de 3 points de MALUS, à la suite de la décision de la 
Commission de Discipline du DVOF du 6/6/2019 pour Propos déplacés à l'encontre de l'officiel en dehors de la rencontre 
lors de la rencontre N°20548726 du 26/5/2019. 
 
Club : ECLAIR DE PUISEUX A.S.  
L'équipe SENIORS du club évoluant en SENIORS D3 - A est pénalisée de 3 points de MALUS, à la suite de la décision 
de la Commission de Discipline du DVOF du 29/5/2019 pour Exclusion suite à second avertissement lors de la rencontre 
N°20517939 du 26/5/2019. 
 
Club : ECOUEN F.C.  
L'équipe SENIORS du club évoluant en SENIORS D1 est pénalisée de 7 points de MALUS, à la suite de la décision de 
la Commission de Discipline du DVOF du 29/5/2019 pour Faute grossière lors de la rencontre N°20485041 du 26/5/2019. 
 
Club : ENT. BEAUMONT MOURS  
L'équipe SENIORS du club évoluant en SENIORS D4 - C est pénalisée de 10 points de MALUS, à la suite de la décision 
de la Commission de Discipline du DVOF du 6/6/2019 pour Tentative de brutalité à l'encontre d'un adversaire en dehors 
de la rencontre lors de la rencontre N°20521682 du 7/4/2019. 
 
L'équipe SENIORS du club évoluant en SENIORS D4 - C est pénalisée de 20 points de MALUS, à la suite de la décision 
de la Commission de Discipline du DVOF du 6/6/2019 pour Acte de brutalité à l'encontre d'un officiel en dehors de la 
rencontre lors de la rencontre N°20521682 du 7/4/2019. 
 
Club : ERMONT AM. S.  
L'équipe U15 du club évoluant en U15 D3 - A est pénalisée de 3 points de MALUS, à la suite de la décision de la 
Commission de Discipline du DVOF du 23/5/2019 pour Anéantissement d'occasion de but lors de la rencontre N°20536116 
du 18/5/2019. 
 
Club : FOSSES F. U.  
L'équipe SENIORS du club évoluant en SENIORS D3 - B est pénalisée de 7 points de MALUS, à la suite de la décision 
de la Commission de Discipline du DVOF du 23/5/2019 pour Propos grossiers à l'encontre d'un adversaire au cours de la 
rencontre lors de la rencontre N°20518070 du 22/5/2019. 
 
Club : FRANCONVILLE F.C.  
L'équipe U17 du club évoluant en U17 D2 - A est pénalisée de 3 points de MALUS, à la suite de la décision de la 
Commission de Discipline du DVOF du 29/5/2019 pour Exclusion suite à second avertissement lors de la rencontre 
N°20548457 du 26/5/2019. 
 
Club : GARGES LES GONESSE F.C.M.  
L'équipe U15 du club évoluant en U15 D1 est pénalisée de 10 points de MALUS, à la suite de la décision de la 
Commission de Discipline du DVOF du 29/5/2019 pour Acte de brutalité à l'encontre d'un adversaire en dehors de la 
rencontre lors de la rencontre N°20535838 du 18/5/2019. 
 
L'équipe U15 du club évoluant en U15 D3 - B est pénalisée de 10 points de MALUS, à la suite de la décision de la 
Commission de Discipline du DVOF du 29/5/2019 pour Tentative de brutalité à l'encontre des joueurs lors de la rencontre 
N°20536205 du 18/5/2019. 
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Club : GROSLAY F.C.  
L'équipe U19 du club évoluant en U19 D3 - B est pénalisée de 10 points de MALUS, à la suite de la décision de la 
Commission de Discipline du DVOF du 6/6/2019 pour Acte de brutalité envers un adversaire avec circonstance aggravante 
(utilisation d'un objet contendant) lors de la rencontre N°20984683 du 12/5/2019. 
 
L'équipe U19 du club évoluant en U19 D3 - B est pénalisée de 7 points de MALUS, à la suite de la décision de la 
Commission de Discipline du DVOF du 6/6/2019 pour Acte de brutalité à l'encontre d'un adversaire en dehors de toute 
action de jeu lors de la rencontre N°20984683 du 12/5/2019. 
 
Club : JOUY LE MOUTIER F.C.  
L'équipe SENIORS du club évoluant en SENIORS D1 est pénalisée de 3 points de MALUS, à la suite de la décision de 
la Commission de Discipline du DVOF du 29/5/2019 pour Exclusion suite à second avertissement lors de la rencontre 
N°20485037 du 26/5/2019. 
 
Club : MARLY LA VILLE E.S.  
L'équipe U17 du club évoluant en U17 D2 - B est pénalisée de 7 points de MALUS, à la suite de la décision de la 
Commission de Discipline du DVOF du 29/5/2019 pour Acte de brutalité à l'encontre d'un adversaire à l'occasion d'une 
action de jeu lors de la rencontre N°20878601 du 26/5/2019. 
 
Club : MENUCOURT A.S.  
L'équipe SENIORS du club évoluant en SENIORS D2 - B est pénalisée de 3 points de MALUS, à la suite de la décision 
de la Commission de Discipline du DVOF du 23/5/2019 pour Anéantissement d'une occasion de but manifeste lors de la 
rencontre N°20485303 du 19/5/2019. 
 
Club : MONTIGNY LES CORMEILLES F. O.  
L'équipe U19 du club évoluant en U19 D2 - A est pénalisée de 20 points de MALUS, à la suite de la décision de la 
Commission de Discipline du DVOF du 6/6/2019 pour Acte de brutalité à l'encontre d'un joueur au cours de la rencontre 
lors de la rencontre N°20532432 du 31/3/2019. 
 
Club : NEUVILLE S/OISE A.S.  
L'équipe U15 du club évoluant en U15 D4 - C est pénalisée de 10 points de MALUS, à la suite de la décision de la 
Commission de Discipline du DVOF du 23/5/2019 pour Comportement discriminatoire et sexiste lors de la rencontre 
N°20536766 du 11/5/2019. 
 
L'équipe U15 du club évoluant en U15 D4 - C est pénalisée de 6 points de MALUS, à la suite de la décision de la 
Commission de Discipline du DVOF du 23/5/2019 pour Comportement déplacé lors de la rencontre N°20536766 du 
11/5/2019. 
 
Club : OSNY F.C.  
L'équipe U15 du club évoluant en U15 D3 - C est pénalisée de 7 points de MALUS, à la suite de la décision de la 
Commission de Discipline du DVOF du 6/6/2019 pour Faute grossière lors de la rencontre N°20536302 du 25/5/2019. 
 
Club : ROISSY EN FRANCE U.S.  
L'équipe SENIORS du club évoluant en SENIORS D3 - B est pénalisée de 3 points de MALUS, à la suite de la décision 
de la Commission de Discipline du DVOF du 29/5/2019 pour Exclusion suite à second avertissement lors de la rencontre 
N°20518066 du 26/5/2019. 
 
Club : SARCELLES A.A.S.  
L'équipe SENIORS du club évoluant en SENIORS D1 est pénalisée de 7 points de MALUS, à la suite de la décision de 
la Commission de Discipline du DVOF du 29/5/2019 pour Acte de brutalité à l'encontre d'un adversaire à l'occasion d'une 
action de jeu lors de la rencontre N°20485038 du 26/5/2019. 
 
L'équipe SENIORS du club évoluant en SENIORS D2 - B est pénalisée de 10 points de MALUS, à la suite de la décision 
de la Commission de Discipline du DVOF du 29/5/2019 pour Menace verbale à l'encontre d'un officiel après la rencontre 
lors de la rencontre N°20485300 du 19/5/2019. 
 
L'équipe SENIORS du club évoluant en SENIORS D2 - B est pénalisée de 8 points de MALUS, à la suite de la décision 
de la Commission de Discipline du DVOF du 29/5/2019 pour Comportement blessant envers un officiel au cours de la 
rencontre lors de la rencontre N°20485300 du 19/5/2019. 
 
L'équipe U15 du club évoluant en U15 D2 - A est pénalisée de 3 points de MALUS, à la suite de la décision de la 
Commission de Discipline du DVOF du 23/5/2019 pour Propos blessant à l'encontre d'un adversaire au cours de la 
rencontre lors de la rencontre N°20535933 du 11/5/2019. 
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L'équipe U15 du club évoluant en U15 D3 - B est pénalisée de 3 points de MALUS, à la suite de la décision de la 
Commission de Discipline du DVOF du 29/5/2019 pour Anéantissement d'une occasion de but manifeste lors de la 
rencontre N°20536213 du 25/5/2019. 
 
L'équipe U19 du club évoluant en U19 D2 - B est pénalisée de 20 points de MALUS, à la suite de la décision de la 
Commission de Discipline du DVOF du 6/6/2019 pour Crachat à l'encontre de l'officiel au cours de la rencontre et 
comportement intimidant après la rencontre lors de la rencontre N°20532527 du 14/4/2019. 
 
Club : SOISY ANDILLY MARGENCY F.C.  
L'équipe U15 du club évoluant en U15 D1 est pénalisée de 3 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission 
de Discipline du DVOF du 23/5/2019 pour Exclusion suite à second avertissement lors de la rencontre N°20535840 du 
18/5/2019. 
 
L'équipe U19 du club évoluant en U19 D1 est pénalisée de 3 points de MALUS, à la suite de la décision de la Commission 
de Discipline du DVOF du 29/5/2019 pour Anéantissement d'une occasion de but manifeste lors de la rencontre 
N°20527001 du 26/5/2019. 
 
Club : ST LEU 95 F.C.  
L'équipe SENIORS du club évoluant en SENIORS D1 est pénalisée de 3 points de MALUS, à la suite de la décision de 
la Commission de Discipline du DVOF du 23/5/2019 pour Anéantissement d'une occasion de but lors de la rencontre 
N°20485035 du 19/5/2019. 
 
L'équipe SENIORS du club évoluant en SENIORS D3 - B est pénalisée de 7 points de MALUS, à la suite de la décision 
de la Commission de Discipline du DVOF du 23/5/2019 pour Propos grossiers à l'encontre d'un adversaire au cours de la 
rencontre lors de la rencontre N°20518070 du 22/5/2019. 
 
L'équipe SENIORS du club évoluant en SENIORS D1 pénalisée de 7 points de MALUS, à la suite de la décision de la 
Commission de Discipline du DVOF du 23/5/2019 pour Acte de brutalité à l'encontre d'un adversaire à l'occasion d'une 
action de jeu lors de la rencontre N°20485030 du 5/5/2019. 
 
Club : ST PRIX E.S.  
L'équipe ANCIENS du club évoluant en ANCIENS D1 est pénalisée de 7 points de MALUS, à la suite de la décision de 
la Commission de Discipline du DVOF du 23/5/2019 pour Propos blessants à l'encontre de l'officiel après exclusion lors 
de la rencontre N°20545151 du 19/5/2019. 
 
L'équipe SENIORS du club évoluant en SENIORS D3 - B est pénalisée de 7 points de MALUS, à la suite de la décision 
de la Commission de Discipline du DVOF du 29/5/2019 pour Propos blessant à l'encontre de l'officiel en dehors de la 
rencontre lors de la rencontre N°20518068 du 26/5/2019. 
 
L'équipe U15 du club évoluant en U15 D2 - A est pénalisée de 3 points de MALUS, à la suite de la décision de la 
Commission de Discipline du DVOF du 23/5/2019 pour Propos blessant à l'encontre d'un adversaire au cours de la 
rencontre lors de la rencontre N°20535933 du 11/5/2019. 
 
L'équipe U15 du club évoluant en U15 D2 - A est pénalisée de 6 points de MALUS, à la suite de la décision de la 
Commission de Discipline du DVOF du 23/5/2019 pour Propos blessant à l'encontre de l'officiel au cours de la rencontre 
lors de la rencontre N°20535933 du 11/5/2019. 
 
Club : VAUREAL F. C. M.  
L'équipe U15 du club évoluant en U15 D3 - C est pénalisée de 7 points de MALUS, à la suite de la décision de la 
Commission de Discipline du DVOF du 23/5/2019 pour Faute grossière lors de la rencontre N°20536298 du 18/5/2019. 
 

COURRIERS DES CLUBS  
 
Club: FRANCO PORTUGAISE ARGENTEUIL A. 
 
Votre courriel du 1 juin 2019 
 
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 
matches de championnat consécutifs sans aucune sanction administrative conformément à l’article 4 du challenge du 
Fair-play. 
Après vérification la commission accorde les 2 points de bonus et transmet au secrétariat pour suite à donner. 
Equipe concernée : CDM – D2 - POULE A 
Matches n° 20844509 du 17/03/2019 et 20844515 du 24/03/2019 
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Club: MENUCOURT A.S. 
 
Votre courriel du 27 mai 2019 
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 
matches de championnat consécutifs sans aucune sanction administrative conformément à l’article 4 du challenge du 
Fair-play. 
Après vérification la commission accorde les 2 points de bonus et transmet au secrétariat pour suite à donner. 
Equipe concernée : U15 – D2 – POULE B 
Matches n° 20536025 du 18/05/2019 et 20536029 du 25/05/2019 
 
Club: VIARMES ASNIERS OL. 
 
Votre courriel du 26 mai 2019 
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 
matches de championnat consécutifs sans aucune sanction administrative conformément à l’article 4 du challenge du 
Fair-play. 
Après vérification la commission accorde les 2 points de bonus et transmet au secrétariat pour suite à donner. 
Equipe concernée : U15 – D4 – POULE C 
Matches n° 20533732 du 09/03/2019 et 20536747 du 16/03/2019 
 
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 
matches de championnat consécutifs sans aucune sanction administrative conformément à l’article 4 du challenge du 
Fair-play. 
Après vérification la commission accorde les 2 points de bonus et transmet au secrétariat pour suite à donner. 
Equipe concernée : U15 – D4 – POULE C 
Matches n° 20536737 du 06/04/2019 et 20536757 du 13/04/2019 
 
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 
matches de championnat consécutifs sans aucune sanction administrative conformément à l’article 4 du challenge du 
Fair-play. 
Après vérification la commission accorde les 2 points de bonus et transmet au secrétariat pour suite à donner. 
Equipe concernée : SENIORS – D4 – POULE A 
Matches n° 20521429 du 17/03/2019 et 20521436 du 24/03/2019 
 
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 
matches de championnat consécutifs sans aucune sanction administrative conformément à l’article 4 du challenge du 
Fair-play. 
Après vérification la commission accorde les 2 points de bonus et transmet au secrétariat pour suite à donner. 
Equipe concernée : SENIORS – D3 – POULE A 
Matches n° 20517881 du 07/04/2019 et 20517907 du 14/04/2019 
 
Club : OSNY F.C. 
 
Votre courriel du 3 juin 2019  
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 
matches de championnat consécutifs sans aucune sanction administrative conformément à l’article 4 du challenge du 
Fair-play. 
Après vérification la commission accorde les 2 points de bonus et transmet au secrétariat pour suite à donner. 
Equipe concernée : U17 – D3 – POULE C 
Matches n° 20548819 du 26/05/2019 et 20548753 du 05/05/2019 
 
 
Club : ROISSY EN France U.S. 
 
Votre courrier du 3 juin 2019  
Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 
matches de championnat consécutifs sans aucune sanction administrative conformément à l’article 4 du challenge du 
Fair-play. 
Après vérification la commission accorde les 2 points de bonus et transmet au secrétariat pour suite à donner. 
Equipe concernée : U15 – D3 – POULE A 
Matches n° 20534046 du 29/09/2018 et 20536052 du 13/10/2018 
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Pris note de votre demande de 2 points de bonus venant en déduction de vos points de malus pour donner suite à 2 
matches de championnat consécutifs sans aucune sanction administrative conformément à l’article 4 du challenge du 
Fair-play. 
Après vérification la commission ne peut pas vous accorder les 2 points de bonus car la rencontre N° 20536036 du 
15/09/2019 n’a pas été arbitrée par un arbitre officiel et transmet au secrétariat pour suite à donner. 
Equipe concernée : U15 – D3 – POULE A 
 
 

CLASSEMENT DU CHALLENGE FAIR-PLAY EQUIPE 2018/2019 
 
Rappel de l’article 9 - Classement Fair-Play : 
Pour chacun des groupes dont la division est arbitrée par un arbitre officiel, l’équipe la moins sanctionnée sera 
récompensée par un trophée. En cas d’égalité il sera fait application de l’article 14 du Règlement Sportif du DVOF. Le 
trophée ne sera pas attribué si toutes les équipes du groupe ont eu au moins un point de retrait 
 
Ci-après, les équipes terminant à la première place du challenge « Fair-play – Equipe » selon la catégorie, division et 
groupe pour la saison 2018 / 2019 : 
 
SENIORS F – F1   ST OUEN L’AUMÔNE A.S.    0 point (2 cartons jaunes) 
 
SENIORS – D1    SANNOIS ST GRATIEN ENT.  13 points de malus 

 
SENIORS – D2 – POULE A BEAUCHAMP A.S.     3 points de malus 
 
SENIORS – D2 – POULE B EZANVILLE ECOUEN U.S.    0 point 
 
SENIORS – D3 – POULE A VIARMES ASNIERES OL.     6 points de bonus 
 
SENIORS – D3 – POULE B SOISY ANDILLY MARGENCY F.C.   0 point 
 
SENIORS – D3 – POULE C GONESSE R.C.       5 points de malus 
 
SENIORS – D4 – POULE A VIARMES ASNIERES OL.    4 points de bonus 
 
SENIORS – D4 – POULE B SOISY ANDILLY MARGENCY F.C.   0 point (15 cartons jaunes) 
 
SENIORS – D4 – POULE C EAUBONNE C.S. MUNICIPAL    0 point 
 
SENIORS – D4 – POULE D ASSYRO CHAALDEENS DE F. CS   0 point (32 cartons jaunes) 
 
U19 – D1   GARGES LES GONESSES F.C.M.    3 points de malus (11 cartons jaunes) 
 
U19 – D2 – POULE A  GOUSSAINVILLE F.C.     4 points de bonus 
 
U19 – D2 – POULE B  PARISIS F.C.      0 point 
 
U19 – D3 – POULE A  COURDIMANCHE A.S.     0 point (8 cartons jaunes) 
 
U19 – D3 – POULE B  ECOUEN F.C.      0 point  
 
U17 – D1   SARCELLES A.A.S.     0 point 
 
U17 – D2 – POULE A  ST LEU 95 FC      2 points de bonus 
 
U17 – D2 – POULE B  GONESSE R.C.      4 points de bonus   
 
U17 – D3 – POULE A  GOUSSAINVILLE F.C.     0 point (9 cartons jaunes) 
 
U17 – D3 – POULE B  FRANCONVILLE F.C.     4 points de bonus 
 
U17 – D3 – POULE C  OSNY F.C.    12 points de bonus 
 
U17 – D3 – POULE D  MAGNY EN VEXIN F.C.    0 point (4 cartons jaunes) 
 
U15 – D1   ST BRICE F.C.     4 points de bonus (2 cartons jaunes) 
 
U15 – D2 – POULE A  GOUSSAINVILLE F.C.    0 points de bonus (4 cartons jaunes) 
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U15 – D2 – POULE B  MENUCOURT A.S.    8 points de bonus 
 
U15 – D3 – POULE A  CORMEILLAIS A.C.S.   0 point (6 cartons jaunes) 
 
U15 – D3 – POULE B  EAUBONNE C.S.M.    0 point (3 cartons jaunes) 
 
U15 – D3 – POULE C  MAGNY EN VEXIN F.C.   2 points de bonus 
 
U15 – D4 – POULE A  ST BRICE F.C.    6 points de bonus 
 
U15 – D4 – POULE B  VILLIERS LE BEL J.S.A   0 point (1 carton jaune) 
 
U15 – D4 – POULE C  ENT. VAIRMES ASN. BELLOY  8 points de bonus 
 
CDM – D1   EZANVILLE ECOUEN F.C.  0 point (15 cartons jaunes) 
 
CDM – D2 – POULE A  CERGY PORTUGAIS   0 point (10 cartons jaunes) 
 
CDM – D2 – POULE B  MENUCOURT S.A.   2 points de bonus 
 
ANCIENS – D1   MENUCOURT S.A.   4 points de bonus 
 
FUTSAL – D1   ATTAINVILLE FUTSAL   0 point (0 carton jaune) 
 
FUTSAL – D2 – POULE A MONTMORENCY FUTSAL  0 point (0 carton jaune) 
 
FUTSAL – D2 – POULE B A.C. OSNY    0 point (0 carton jaune)  
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RETRAIT DE POINTS AU CLASSEMENT SPORTIF 
 
Rappel de l’article 5 - Barème Retrait de Point au Classement : Chaque équipe du challenge Fair-Play - Equipe peut 
avoir des points de retrait au classement sportif de son championnat selon le barème ci-dessous : 
 

Nombre total de points de MALUS Retrait de points au classement sportif 
De 20 à 29 points de MALUS 1 
De 30 à 39 points de MALUS 2 
De 40 à 49 points de MALUS 3 
De 50 à 59 points de MALUS 5 
De 60 à 69 points de MALUS 7 
De 70 à 79 points de MALUS 10 
80 points de MALUS et plus 15 

 
Rappel de l’article 6 - Classement Final Définitif : Pour établir les classements définitifs servant à désigner les montées 
et les descentes il sera opéré sur le total des points acquis en championnat le retrait de points suivant le barème défini à 
l’article 5. En cas d’égalité dans un même groupe les équipes seront départagées suivant les modalités de l’article 14 du 
règlement sportif du DVOF. Pour départager les équipes entre groupes d’une même division l’article 14 du règlement 
sportif du DVOF s’appliquera sur le nombre de points résultant du classement après application du barème de retrait de 
points. 
 
Rappel de l’article 7 : En cas de montée supplémentaire en Ligue, l’équipe classée deuxième au classement définitif sera 
proposée à la Ligue mais avec le nombre de points obtenu avant l’application d’éventuel retrait de point du au Fair-Play. 
 

SENIORS F – D1 
 

NEANT 
 

SENIORS – D1 
 

EQUIPE POINTS MALUS POINTS DE RETRAIT 
JOUY LE MOUTIER F.C. 58 5 

ST LEU F.C. 95 50 5 
U.S. PERSAN 03 45 3 

ECOUEN F.C. 37 2 
GROSLAY F.C. 29 1 

CORMEILLAIS A.C.S. 27 1 
GOUSSAINVILLE F.C. 25 1 

GARGES LES GONESSE F.C.M. 23 1 
ST BRICE F.C. 20 1 

  
SENIORS – D2 – POULE A 

 
EQUIPE POINTS MALUS POINTS DE RETRAIT 

ST OUEN L’AUMÔNE A.S. 39 2 
R.F.C. ARGENTEUIL 36 2 

NEUVLLE S/OISE A.S. 34 2 
S.F.C. CHAMPAGNE 95 33 2 

ADAMOIS O. 21 1 
 

SENIORS – D2 – POULE B 
 

EQUIPE POINTS MALUS POINTS DE RETRAIT 
SARCELLES A.A.S. 51 5 

GONESSE R.C. 37 2 
A.S. ERAGNY F.C. 31 2 

FRANCONVILLE F.C. 30 2 
ENT. MMB 25 1 

 
 
 
 
 

 
 

9



  
 

SENIORS – D3 – POULE A 
 

EQUIPE POINTS MALUS POINTS DE RETRAIT 
DOMONT F.C. 44 3 

MONTMORENCY F.C. 33 2 
A.S. ERAGNY F.C. 32 2 

JOUY LE MOUTIER F.C. 27 1 
FONTENAY EN PARISIS F.C. 21 1 

SENIORS – D3 – POULE B 
 

EQUIPE POINTS MALUS POINTS DE RETRAIT 
FOSSES F.U. 48 3 

ST LEU 95 F.C. 21 1 
 

SENIORS – D3 – POULE C 
 

EQUIPE POINTS MALUS POINTS DE RETRAIT 
BEZONS U.S. OM. 30 2 

VILLIERS LE BEL J.S. 28 1 
AUVERS ENNERY F.C. 24 1 
COURDIMANCHE A.S. 23 1 

 
SENIORS – D4 – POULE A 

 
EQUIPE POINTS MALUS POINTS DE RETRAIT 

NEUVILLE S/OISE A.S. 30 2 
DOMONT F.C. 27 1 

 
SENIORS – D4 – POULE B 

 
EQUIPE POINTS MALUS POINTS DE RETRAIT 

VAUREAL F.C.M. 33 2 
COURDIMANCHE A.S. 21 1 

 
SENIORS – D4 – POULE C 

 
EQUIPE POINTS MALUS POINTS DE RETRAIT 

ENT. BEAUMONT MOURS  53 5 
 

SENIORS – D4 – POULE D 
 

EQUIPE POINTS MALUS POINTS DE RETRAIT 
PARMAIN A.C. 40 3 

FRETTOISE E.S. 23 1 
 

U19 – D1 
 

NEANT 
 

U19 – D2 – POULE A 
 

EQUIPE POINTS MALUS POINTS DE RETRAIT 
MONTIGNY LES CORMEILLES F.O. 33 2 

 
U19 – D2 – POULE B 

 
EQUIPE POINTS MALUS POINTS DE RETRAIT 

SARCELLES A.A.S. 54 5 
CORMEILLAIS A.C.S. 24 1 
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U19 – D3 – POULE A 
 

NEANT 
 

U19 – D3 – POULE B 
 

EQUIPE POINTS MALUS POINTS DE RETRAIT 
GROSLAY F.C. 20 1 

 
U17 – D1 

 
NEANT 

 
U17 – D2 – POULE A 

 
EQUIPE POINTS MALUS POINTS DE RETRAIT 

ERMONT AM. S. 27 1 
DEUIL ENGHIEN F.C. 27 1 

 
U17 – D2 – POULE B 

 
NEANT 

 
U17 – D3 – POULE A 

 
NEANT 

 
U17 – D3 – POULE B 

 
EQUIPE POINTS MALUS POINTS DE RETRAIT 

BEAUCHAMP A.S. 27 1 
 

U17 – D3 – POULE C 
 

NEANT 
 

U17 – D3 – POULE D 
 

EQUIPE POINTS MALUS POINTS DE RETRAIT 
ROISSY EN France U.S. 47 3 

 
U15 – D1 

 
NEANT 

 
U15 – D2 – POULE A 

 
NEANT 

 
U15 – D2 – POULE B 

 
NEANT 

 
U15 – D3 - POULE A 

 
EQUIPE POINTS MALUS POINTS DE RETRAIT 

ROISSY EN France U.S. 21 1 
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U15 – D3 – POULE B 
 

NEANT 
 

U15 – D3 – POULE C 
 

EQUIPE POINTS MALUS POINTS DE RETRAIT 
VILLIERS LE BEL J.S. 20 1 

 
U15 – D4 – POULE A 

 
NEANT 

 
U15 – D4 – POULE B 

 
NEANT 

 
U15 – D4 – POULE C 

 
NEANT 

 
CDM – D1 

 
EQUIPE POINTS MALUS POINTS DE RETRAIT 

GOUSSAINVILLE F.C. 34 2 
 

CDM – D2 – POULE A 
 

NEANT 
 

CDM – D2 – POULE B 
 

NEANT 
 

ANCIENS – D1 
 

NEANT 
 

FUTSAL – D1 
 

NEANT 
 

FUTSAL – D2 – POULE A 
 

NEANT 
 

FUTSAL – D2 – POULE B 
 

NEANT 

 
 

12


	COMMISSION DÉPARTEMENTALE
	DU FAIR-PLAY ET DE L’ÉTHIQUE
	INFORMATION IMPORTANTE
	Toutes les décisions prises par la commission sont susceptibles d’appel devant le Comité d’appel chargé des affaires courantes du DVOF.
	COMMUNIQUE
	( La commission rappelle à toutes les Présidentes et tous les Présidents que des points de bonus peuvent être attribués pour le challenge « Fair-play Clubs » lors des rencontres foot animation U11 & U13. Il suffit pour cela de compléter le document in...
	AFFECTATION DES POINTS DE MALUS
	COURRIERS DES CLUBS
	CLASSEMENT DU CHALLENGE FAIR-PLAY EQUIPE 2018/2019
	RETRAIT DE POINTS AU CLASSEMENT SPORTIF



